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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 63, point 1 a),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les États membres ont ratifiØ la Convention de GenŁve du
28 juillet 1951 relative au statut des rØfugiØs, modifiØe par
le protocole de New York du 31 janvier 1967.

(2) Les États membres ont conclu la Convention relative à la
dØtermination de l’État responsable de l’examen d’une
demande d’asile prØsentØe dans l’un des États membres
des CommunautØs europØennes, signØe à Dublin le 15
juin 1990 (1) (ci-aprŁs «Convention de Dublin»).

(3) Il est nØcessaire, aux fins de l’application de la Convention
de Dublin, d’Øtablir l’identitØ des demandeurs d’asile et des
personnes apprØhendØes à l’occasion du franchissement
irrØgulier d’une frontiŁre extØrieure de la CommunautØ.
Pour une application efficace de la Convention de
Dublin, et notamment de son article 10, paragraphe 1,
points c) et e), il est Øgalement souhaitable que tout État
membre puisse vØrifier si un ressortissant d’un pays tiers
se trouvant illØgalement sur son territoire a prØsentØ une
demande d’asile dans un autre État membre.

(4) Les empreintes digitales constituent un ØlØment important
pour Øtablir l’identitØ exacte de ces personnes, et il
convient de crØer un systŁme de comparaison de leurs
donnØes dactyloscopiques.

(5) À cette fin, il est nØcessaire de crØer un systŁme dØnommØ
«Eurodac», composØ d’une unitØ centrale, à Øtablir au sein
de la Commission et qui gØrera une base de donnØes
centrale informatisØe de donnØes dactyloscopiques, ainsi
que les moyens Ølectroniques de transmission entre les
États membres et la base de donnØes centrale.

(6) Il est Øgalement nØcessaire que les États membres relŁvent
sans tarder les empreintes digitales de chaque demandeur
d’asile et de chaque ressortissant d’un pays tiers apprØ-
hendØ à l’occasion du franchissement irrØgulier d’une

frontiŁre extØrieure des États membres, dans la mesure oø
il est âgØ d’au moins 14 ans.

(7) Il est nØcessaire de fixer des rŁgles prØcises sur la trans-
mission des donnØes dactyloscopiques à l’unitØ centrale,
l’enregistrement de ces donnØes dactyloscopiques et
d’autres donnØes pertinentes dans la base de donnØes
centrale, leur conservation, leur comparaison avec d’autres
donnØes dactyloscopiques, la transmission des rØsultats de
cette comparaison ainsi que le verrouillage et l’effacement
des donnØes enregistrØes. Ces rŁgles peuvent varier en
fonction de la situation de diffØrentes catØgories de ressor-
tissants de pays tiers et doivent Œtre spØcifiquement adap-
tØes à ces situations.

(8) Il peut arriver que des ressortissants de pays tiers qui ont
demandØ l’asile dans un État membre aient la possibilitØ
de demander l’asile dans un autre État membre pendant
de nombreuses annØes encore. Par consØquent, il faudrait
que la pØriode maximale pendant laquelle les donnØes
dactyloscopiques doivent Œtre conservØes par l’unitØ
centrale soit trŁs longue. Étant donnØ que la plupart des
ressortissants de pays tiers qui sont installØs dans la
CommunautØ depuis plusieurs annØes auront obtenu un
statut de rØsident permanent, voire la citoyennetØ de
l’Union à la fin de cette pØriode, une pØriode de dix ans
doit Œtre considØrØe comme raisonnable pour la conser-
vation des donnØes dactyloscopiques.

(9) La pØriode de conservation doit Œtre ØcourtØe dans
certaines situations particuliŁres oø il n’est pas nØcessaire
de conserver des donnØes dactyloscopiques aussi long-
temps. Les donnØes dactyloscopiques doivent Œtre effacØes
aussitôt qu’un ressortissant d’un pays tiers a obtenu la
citoyennetØ de l’Union ou a ØtØ admis comme rØfugiØ.

(10) Il est nØcessaire de fixer clairement les responsabilitØs de
la Commission, en ce qui concerne l’unitØ centrale, et les
responsabilitØs des États membres, en ce qui concerne
l’utilisation et la sØcuritØ des donnØes, l’accŁs aux
donnØes enregistrØes et leur rectification.

(11) La responsabilitØ non contractuelle de la CommunautØ en
ce qui concerne le fonctionnement du systŁme Eurodac
sera rØgie par les dispositions pertinentes du traitØ. Il est
cependant nØcessaire de fixer des rŁgles spØcifiques pour
la responsabilitØ non contractuelle des États membres liØe
au fonctionnement du systŁme.
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(12) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ tels qu’ils sont ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
l’objectif des mesures proposØes, à savoir la crØation au
sein de la Commission d’un systŁme de comparaison des
donnØes dactyloscopiques pour aider à la mise en �uvre
de la politique de la CommunautØ en matiŁre d’asile, ne
peut pas, de par sa nature mŒme, Œtre rØalisØ de maniŁre
suffisante par les États membres et peut donc Œtre mieux
rØalisØ au niveau communautaire. Le prØsent rŁglement se
limite au minimum requis pour atteindre cet objectif et
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(13) La directive 95/46/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à
caractŁre personnel et à la libre circulation de ces
donnØes (1) s’applique au traitement de donnØes à
caractŁre personnel par les États membres dans le cadre
du systŁme Eurodac.

(14) En vertu de l’article 286 du traitØ, la directive 95/46/CE
s’applique Øgalement aux institutions et aux organes
communautaires. L’unitØ centrale Øtant crØØe au sein de
la Commission, ladite directive s’applique au traitement de
donnØes à caractŁre personnel effectuØ par cette unitØ.

(15) Les principes ØnoncØs dans la directive 95/46/CE en
matiŁre de protection des droits et des libertØs des
personnes, notamment du droit à la vie privØe, à l’Øgard
du traitement des donnØes à caractŁre personnel, doivent
Œtre complØtØs ou clarifiØs, notamment en ce qui concerne
certains secteurs.

(16) Étant donnØ que les mesures nØcessaires à la mise en
�uvre de l’article 4, paragraphe 7 du prØsent rŁglement
sont des mesures de portØe gØnØrale au sens de l’article 2
de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes à la Commission (2), ces mesures devraient
Œtre arrŒtØes selon la procØdure de rØglementation prØvue
à l’article 5 de ladite dØcision.

(17) ConformØment à l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE,
les modalitØs d’application de l’article 3, paragraphe 4, du
prØsent rŁglement sont arrŒtØes selon la procØdure consul-
tative prØvue à l’article 3 de ladite dØcision.

(18) Il y a lieu de suivre et d’Øvaluer les rØsultats d’Eurodac.

(19) Les États membres doivent prØvoir un rØgime de sanctions
en cas de violation du prØsent rŁglement.

(20) Le prØsent rŁglement s’applique au Royaume-Uni et à
l’Irlande en vertu de la notification qu’ils ont effectuØe
conformØment à l’article 3 du protocole sur la position
du Royaume-Uni et de l’Irlande, annexØ au traitØ sur
l’Union europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne.

(21) ConformØment aux articles 1er ou 2 du protocole sur la
position du Danemark annexØ au traitØ sur l’Union euro-
pØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne,
le Danemark ne participe pas à l’adoption du prØsent
rŁglement et n’est donc pas liØ par celui-ci ni soumis à
son application.

(22) Il convient de limiter le champ d’application territorial du
prØsent rŁglement pour qu’il corresponde au champ
d’application territorial de la Convention de Dublin.

(23) Le prØsent rŁglement doit entrer en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes
afin de servir de base juridique aux modalitØs d’applica-
tion qui, en vue de son application rapide, sont nØces-
saires pour que les États membres et la Commission puis-
sent procØder aux amØnagements techniques requis. Par
consØquent, il y a lieu de charger la Commission de
s’assurer du respect de ces conditions,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

Objet d’«Eurodac»

1. Il est crØØ un systŁme, appelØ «Eurodac», dont l’objet est
de contribuer à dØterminer l’État membre qui, en vertu de la
Convention de Dublin, est responsable de l’examen d’une
demande d’asile prØsentØe dans un État membre et de faciliter
à d’autres Øgards l’application de la Convention de Dublin dans
les conditions prØvues par le prØsent rŁglement.

2. Eurodac comprend:

a) l’unitØ centrale visØe à l’article 3;

b) une base de donnØes centrale informatisØe, dans laquelle
sont traitØes les donnØes visØes à l’article 5, paragraphe 1,
à l’article 8, paragraphe 2, et à l’article 11, paragraphe 2, en
vue de la comparaison des donnØes dactyloscopiques rela-
tives aux demandeurs d’asile et aux catØgories de ressortis-
sants des pays tiers visØes à l’article 8, paragraphe 1, et à
l’article 11, paragraphe 1;

c) les moyens de transmission des donnØes entre les États
membres et la base de donnØes centrale.

Les rŁgles rØgissant Eurodac s’appliquent Øgalement aux opØra-
tions effectuØes par les États membres depuis la transmission
des donnØes à l’unitØ centrale jusqu’à l’utilisation des rØsultats
de la comparaison.

3. Sans prØjudice de l’utilisation des donnØes destinØes à
Eurodac par l’État membre d’origine dans des bases de
donnØes Øtablies en vertu de son droit national, les donnØes
dactyloscopiques et les autres donnØes à caractŁre personnel ne
peuvent Œtre traitØes dans Eurodac qu’aux fins prØvues à
l’article 15, paragraphe 1, de la Convention de Dublin.

FRC 29 E/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 30.1.2001

(1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.
(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.



Article 2

DØfinitions

1. Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «Convention de Dublin»: la Convention relative à la dØter-
mination de l’État responsable de l’examen d’une demande
d’asile prØsentØe dans l’un des États membres des Commu-
nautØs europØennes, signØe à Dublin le 15 juin 1990;

b) «demandeur d’asile»: un ressortissant d’un pays tiers qui a
prØsentØ une demande d’asile ou au nom duquel une telle
demande a ØtØ prØsentØe;

c) «État membre d’origine»:

i) dans le cas d’un demandeur d’asile ou d’une personne
visØe à l’article 11, l’État membre qui transmet les
donnØes à caractŁre personnel à l’unitØ centrale et
reçoit les rØsultats de la comparaison;

ii) dans le cas d’une personne visØe à l’article 8, l’État
membre qui transmet de telles donnØes à l’unitØ centrale;

d) «ressortissant d’un pays tiers»: toute personne qui n’est pas
un citoyen de l’Union au sens de l’article 17, paragraphe 1,
du traitØ, indØpendamment du fait que cette personne soit
citoyenne d’un pays tiers ou apatride;

e) «rØfugiØ»: une personne reconnue comme rØfugiØ conformØ-
ment à la Convention de GenŁve du 28 juillet 1951 relative
au statut des rØfugiØs, telle que modifiØe par le protocole de
New York du 31 janvier 1967;

f) «rØsultat positif»: la ou les concordances constatØes par
l’unitØ centrale à la suite d’une comparaison entre les
donnØes dactyloscopiques enregistrØes dans la base de
donnØes centrale informatisØe et celles transmises par un
État membre concernant une personne, sous rØserve de
l’obligation qui incombe aux États membres de vØrifier
immØdiatement les rØsultats de cette comparaison.

2. Les termes dØfinis à l’article 2 de la directive 95/46/CE
ont la mŒme signification dans le prØsent rŁglement.

3. Sauf disposition contraire, les termes dØfinis à l’article 1er

de la Convention de Dublin ont la mŒme signification dans le
prØsent rŁglement.

Article 3

UnitØ centrale

1. Il est crØØ au sein de la Commission une unitØ centrale
chargØe de gØrer, pour le compte des États membres, la base de
donnØes centrale visØe à l’article 1er, paragraphe 2, point b).
L’unitØ centrale est ØquipØe d’un systŁme informatisØ de recon-
naissance des empreintes digitales.

2. Les donnØes relatives aux demandeurs d’asile, aux
personnes visØes à l’article 8 et aux personnes visØes à l’article
11 qui sont traitØes par l’unitØ centrale le sont pour le compte
de l’État membre d’origine.

3. L’unitØ centrale Øtablit des statistiques trimestrielles sur
ses travaux, faisant apparaître:

a) le nombre de donnØes qui ont ØtØ transmises concernant les
demandeurs d’asile et les personnes visØes à l’article 8, para-
graphe 1, et à l’article 11, paragraphe 1;

b) le nombre de rØsultats positifs obtenus en ce qui concerne
des demandeurs d’asile qui ont prØsentØ une demande d’asile
dans un autre État membre;

c) le nombre de rØsultats positifs obtenus en ce qui concerne
les personnes visØes à l’article 8, paragraphe 1, qui ont
prØsentØ une demande d’asile à une date ultØrieure;

d) le nombre de rØsultats positifs obtenus en ce qui concerne
les personnes visØes à l’article 11, paragraphe 1, qui avaient
prØsentØ auparavant une demande d’asile dans un autre État
membre;

e) le nombre de donnØes dactyloscopiques que l’unitØ centrale
a dß demander une seconde fois aux États membres
d’origine parce que les donnØes dactyloscopiques transmises
la premiŁre fois ne se prŒtaient pas à une comparaison
effectuØe à l’aide du systŁme informatisØ de reconnaissance
des empreintes digitales.

Des statistiques sont dressØes à la fin de chaque annØe, sous
forme de compilation des statistiques trimestrielles Øtablies
depuis le dØbut des activitØs d’Eurodac, qui indiquent le
nombre de personnes pour lesquelles des rØsultats positifs
ont ØtØ enregistrØs au titre des points b), c) et d) du prØsent
alinØa.

Ces statistiques prØsentent une ventilation des donnØes par État
membre.

4. ConformØment à la procØdure visØe à l’article 21, para-
graphe 4, l’unitØ centrale peut Œtre chargØe d’effectuer certaines
autres tâches statistiques sur la base des donnØes qu’elle traite.

CHAPITRE II

DEMANDEURS D’ASILE

Article 4

Collecte, transmission et comparaison des empreintes
digitales

1. Chaque État membre relŁve sans tarder l’empreinte digi-
tale de tous les doigts de chaque demandeur d’asile âgØ de 14
ans au moins et transmet rapidement à l’unitØ centrale les
donnØes visØes à l’article 5, paragraphe 1, points a) à f).

La procØdure de relevØ des empreintes digitales est dØterminØe
conformØment à la pratique nationale de l’État membre
concernØ et dans le respect des garanties prØvues dans la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertØs
fondamentales et dans la Convention des Nations unies relative
aux droits de l’enfant.

2. Les donnØes visØes à l’article 5, paragraphe 1, sont immØ-
diatement enregistrØes dans la base de donnØes centrale soit par
l’unitØ centrale soit, dans la mesure oø les conditions techni-
ques le permettent, directement par l’État membre d’origine.
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3. Les donnØes dactyloscopiques au sens de l’article 5, para-
graphe 1, point b), qui sont transmises par un État membre,
sont comparØes par l’unitØ centrale avec les donnØes dactylos-
copiques transmises par d’autres États membres et dØjà enregis-
trØes dans la base de donnØes centrale.

4. L’unitØ centrale garantit, si un État membre le demande,
que la comparaison visØe au paragraphe 3 couvre les donnØes
dactyloscopiques transmises prØcØdemment par cet État
membre, en plus des donnØes provenant d’autres États
membres.

5. L’unitØ centrale transmet sans dØlai le rØsultat positif, ou
nØgatif, de la comparaison à l’État membre d’origine. En cas de
rØsultat positif, elle transmet, pour tous les ensembles de
donnØes correspondant à ce rØsultat, les donnØes visØes à
l’article 5, paragraphe 1. Toutefois, les donnØes visØes à l’article
5, paragraphe 1, point b), ne sont transmises que dans la
mesure oø elles ont servi à Øtablir le rØsultat positif.

Si les conditions techniques le permettent, les rØsultats de la
comparaison peuvent Œtre transmis directement à l’État
membre d’origine.

6. Les rØsultats de la comparaison sont immØdiatement vØri-
fiØs dans l’État membre d’origine. L’identification dØfinitive est
effectuØe par l’État membre d’origine en coopØration avec les
États membres concernØs et conformØment à l’article 15 de la
Convention de Dublin.

Les informations reçues de l’unitØ centrale relatives aux
donnØes qui se sont rØvØlØes non fiables sont effacØes ou
dØtruites par l’État membre d’origine dŁs que l’erreur de
concordance ou l’absence de fiabilitØ est Øtablie.

7. Les modalitØs d’application Øtablissant les procØdures
nØcessaires pour l’application des paragraphes 1 à 6 sont adop-
tØes conformØment à la procØdure visØe à l’article 21, para-
graphe 2.

Article 5

Enregistrement des donnØes

1. Seules sont enregistrØes dans la base de donnØes centrale
les donnØes suivantes:

a) État membre d’origine, lieu et date de la demande d’asile;

b) donnØes dactyloscopiques;

c) sexe;

d) numØro de rØfØrence attribuØ par l’État membre d’origine;

e) date à laquelle les empreintes digitales ont ØtØ relevØes;

f) date à laquelle les donnØes ont ØtØ transmises à l’unitØ
centrale;

g) date à laquelle les donnØes ont ØtØ introduites dans la base
de donnØes centrale;

h) renseignements sur le ou les destinataires des donnØes trans-
mises et date(s) de transmission.

2. AprŁs l’enregistrement des donnØes dans la base de
donnØes centrale, l’unitØ centrale dØtruit les supports sur
lesquels ces donnØes ont ØtØ transmises, sauf si l’État membre
d’origine a demandØ leur restitution.

Article 6

Conservation des donnØes

Chaque ensemble des donnØes visØes à l’article 5, paragraphe 1,
est conservØ dans la base de donnØes centrale pendant dix ans à
compter de la date du relevØ des empreintes.

PassØ ce dØlai, l’unitØ centrale efface automatiquement ces
donnØes de la base de donnØes centrale.

Article 7

Effacement anticipØ des donnØes

Les donnØes concernant un demandeur d’asile sont effacØes de
la base de donnØes centrale, conformØment à l’article 14, para-
graphe 3, aussitôt que l’État membre d’origine apprend que l’un
des faits suivants s’est produit avant l’expiration de la pØriode
de dix ans visØe à l’article 6:

a) le demandeur d’asile a acquis la citoyennetØ de l’Union;

b) le demandeur d’asile a ØtØ reconnu et admis comme rØfugiØ
dans un État membre.

CHAPITRE III

RESSORTISSANTS D’UN PAYS TIERS APPRÉHENDÉS À
L’OCCASION DU FRANCHISSEMENT IRRÉGULIER D’UNE

FRONTI¨RE EXTÉRIEURE

Article 8

Collecte et transmission des donnØes dactyloscopiques

1. Chaque État membre, dans le respect des garanties
prØvues par la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertØs fondamentales et la Convention des
Nations unies relative aux droits de l’enfant, relŁve sans
tarder les empreintes digitales de tous les doigts de tout ressor-
tissant d’un pays tiers, âgØ de 14 ans au moins, qui, à l’occasion
du franchissement irrØgulier de sa frontiŁre terrestre, maritime
ou aØrienne en provenance d’un pays tiers, a ØtØ apprØhendØ
par les autoritØs de contrôle compØtentes et qui n’a pas ØtØ
refoulØ.

2. L’État membre concernØ transmet sans tarder à l’unitØ
centrale les donnØes suivantes relatives à tout ressortissant
d’un pays tiers se trouvant dans la situation dØcrite au para-
graphe 1:

a) État membre d’origine;

b) donnØes dactyloscopiques;
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c) sexe;

d) numØro de rØfØrence attribuØ par l’État membre d’origine;

e) date à laquelle les empreintes digitales ont ØtØ relevØes;

f) date à laquelle les donnØes ont ØtØ transmises à l’unitØ
centrale.

Article 9

Enregistrement des donnØes

1. Les donnØes visØes à l’article 8, paragraphe 2, sont enre-
gistrØes dans la base de donnØes centrale, ainsi que la date de
leur saisie.

Sans prØjudice de l’article 3, paragraphe 3, les donnØes trans-
mises à l’unitØ centrale en vertu de l’article 8, paragraphe 2,
sont enregistrØes dans la base de donnØes centrale aux seules
fins de leur comparaison avec les donnØes relatives à des
demandeurs d’asile transmises ultØrieurement à l’unitØ centrale.

L’unitØ centrale ne compare pas les donnØes qui lui sont trans-
mises en vertu de l’article 8, paragraphe 2, avec des donnØes
qui ont ØtØ enregistrØes antØrieurement dans la base de donnØes
centrale ni avec des donnØes qui lui sont transmises ultØrieu-
rement en vertu de l’article 8, paragraphe 2.

2. Les procØdures prØvues à l’article 4, paragraphe 1, second
alinØa, à l’article 4, paragraphe 2, et à l’article 5, paragraphe 2,
ainsi que les dispositions arrŒtØes conformØment à l’article 4,
paragraphe 7, s’appliquent. En ce qui concerne la comparaison
des donnØes relatives à des demandeurs d’asile qui sont trans-
mises ultØrieurement à l’unitØ centrale avec les donnØes visØes
au paragraphe 1, les procØdures prØvues à l’article 4, para-
graphes 3, 5 et 6, s’appliquent.

Article 10

Conservation des donnØes

1. Chaque ensemble de donnØes relatives à un ressortissant
d’un pays tiers visØ à l’article 8, paragraphe 1, est conservØ dans
la base de donnØes centrale pendant deux ans à compter de la
date à laquelle les empreintes digitales de ce ressortissant ont
ØtØ relevØes. PassØ ce dØlai, l’unitØ centrale efface automatique-
ment ces donnØes de la base de donnØes centrale.

2. Les donnØes relatives à un ressortissant d’un pays tiers
visØ à l’article 8, paragraphe 1, sont effacØes de la base de
donnØes centrale, conformØment à l’article 14, paragraphe 3,
aussitôt que l’État membre d’origine apprend que l’un des faits
suivants s’est produit avant l’expiration de la pØriode de deux
ans visØe au paragraphe 1:

a) le ressortissant d’un pays tiers s’est vu dØlivrer un titre de
sØjour, y compris un titre de sØjour dØlivrØ suite à sa recon-
naissance comme rØfugiØ ou l’obtention d’une forme de
protection subsidiaire ou complØmentaire;

b) le ressortissant d’un pays tiers a quittØ le territoire des États
membres;

c) le ressortissant d’un pays tiers a acquis la citoyennetØ de
l’Union.

CHAPITRE IV

RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS SE TROUVANT ILLÉGALE-
MENT SUR LE TERRITOIRE D’UN ÉTAT MEMBRE

Article 11

Comparaison des donnØes dactyloscopiques

1. Afin de vØrifier si un ressortissant d’un pays tiers se trou-
vant illØgalement sur son territoire n’a pas auparavant prØsentØ
une demande d’asile dans un autre État membre, chaque État
membre peut transmettre à l’unitØ centrale les donnØes dacty-
loscopiques concernant les empreintes digitales qu’il a relevØes
sur ce ressortissant, âgØ de 14 ans au moins, ainsi que le
numØro de rØfØrence qu’il a attribuØ.

En rŁgle gØnØrale, il y a lieu de vØrifier si le ressortissant d’un
pays tiers n’a pas auparavant prØsentØ une demande d’asile dans
un autre État membre lorsque:

a) ce ressortissant dØclare qu’il a prØsentØ une demande d’asile,
mais n’indique pas l’État membre dans lequel il l’a prØsentØe;

b) ce ressortissant ne demande pas l’asile mais s’oppose à son
renvoi dans son pays d’origine en faisant valoir qu’il s’y
trouverait en danger;

c) ce ressortissant fait en sorte d’empŒcher, par d’autres
moyens, son Øloignement en refusant de coopØrer à l’Øtablis-
sement de son identitØ, notamment en ne prØsentant aucun
document d’identitØ ou en prØsentant de faux documents
d’identitØ.

2. Dans la mesure oø les États membres prennent part à la
procØdure prØvue au paragraphe 1, ils transmettent à l’unitØ
centrale les donnØes dactyloscopiques de tous les doigts ou au
moins des index des ressortissants de pays tiers visØs au para-
graphe 1; lorsque les index sont manquants, ils transmettent les
empreintes de tous les autres doigts.

3. Les donnØes dactyloscopiques d’un ressortissant d’un pays
tiers visØ au paragraphe 1 sont transmises à l’unitØ centrale aux
seules fins de leur comparaison avec les donnØes dactyloscopi-
ques concernant des demandeurs d’asile transmises par d’autres
États membres et dØjà enregistrØes dans la base de donnØes
centrale.

Les donnØes dactyloscopiques concernant ce ressortissant d’un
pays tiers ne sont pas enregistrØes dans la base de donnØes
centrale; elles ne sont pas non plus comparØes avec les
donnØes transmises à l’unitØ centrale en vertu de l’article 8,
paragraphe 2.

4. En ce qui concerne la comparaison des donnØes dactylos-
copiques transmises en vertu du prØsent article avec les
donnØes dactyloscopiques de demandeurs d’asile transmises
par d’autres États membres qui ont dØjà ØtØ enregistrØes dans
l’unitØ centrale, les procØdures prØvues à l’article 4, paragraphes
3, 5 et 6, ainsi que les dispositions arrŒtØes conformØment à
l’article 4, paragraphe 7, s’appliquent.

5. DŁs que les rØsultats de la comparaison ont ØtØ transmis à
l’État membre d’origine, l’unitØ centrale procŁde aussitôt:
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a) à l’effacement des donnØes dactyloscopiques et autres qui lui
ont ØtØ transmises en vertu du paragraphe 1, et

b) à la destruction des supports utilisØs par l’État membre
d’origine pour transmettre les donnØes à l’unitØ centrale, à
moins que cet État membre n’ait demandØ leur restitution.

CHAPITRE V

UTILISATION DES DONNÉES, PROTECTION DES DONNÉES,
SÉCURITÉ ET RESPONSABILITÉ

Article 12

ResponsabilitØ en matiŁre d’utilisation des donnØes

1. L’État membre d’origine veille à ce que:

a) les empreintes digitales soient relevØes dans le respect de la
lØgalitØ;

b) les donnØes dactyloscopiques, de mŒme que les autres
donnØes visØes à l’article 5, paragraphe 1, à l’article 8, para-
graphe 2, et à l’article 11, paragraphe 2, soient transmises à
l’unitØ centrale dans le respect de la lØgalitØ;

c) les donnØes soient exactes et à jour lors de leur transmission
à l’unitØ centrale;

d) sans prØjudice des responsabilitØs de la Commission, les
donnØes contenues dans la base de donnØes centrale soient
enregistrØes, conservØes, rectifiØes et effacØes dans le respect
de la lØgalitØ;

e) les rØsultats des comparaisons des empreintes digitales
transmis par l’unitØ centrale soient exploitØs dans le
respect de la lØgalitØ.

2. ConformØment à l’article 13, l’État membre d’origine
assure la sØcuritØ de ces donnØes avant et pendant leur trans-
mission à l’unitØ centrale ainsi que la sØcuritØ des donnØes qu’il
reçoit de l’unitØ centrale.

3. L’État membre d’origine rØpond de l’identification dØfini-
tive des donnØes, conformØment à l’article 4, paragraphe 6.

4. La Commission veille à ce que l’unitØ centrale soit gØrØe
conformØment aux dispositions du prØsent rŁglement et à ses
modalitØs d’application. En particulier, la Commission:

a) adopte des mesures propres à garantir que les personnes
travaillant à l’unitØ centrale n’utilisent les donnØes enregis-
trØes dans la base de donnØes centrale qu’à des fins
conformes à l’objet d’Eurodac, tel qu’il est dØfini à l’article
1er, paragraphe 1;

b) veille à ce que les personnes travaillant à l’unitØ centrale
satisfassent à toutes les demandes prØsentØes par les États
membres conformØment au prØsent rŁglement en ce qui
concerne l’enregistrement, la comparaison, la rectification
et l’effacement des donnØes dont ces États membres ont la
responsabilitØ;

c) prend les mesures nØcessaires pour assurer la sØcuritØ de
l’unitØ centrale conformØment à l’article 13;

d) veille à ce que seules les personnes autorisØes à travailler à
l’unitØ centrale aient accŁs aux donnØes enregistrØes dans la
base de donnØes centrale, sans prØjudice de l’article 19 et des
compØtences de l’organe indØpendant de contrôle qui sera
instituØ en vertu de l’article 286, paragraphe 2, du traitØ.

La Commission informe le Parlement europØen et le Conseil
des mesures qu’elle prend en vertu du point a).

Article 13

SØcuritØ

1. L’État membre d’origine prend les mesures nØcessaires
pour:

a) empŒcher l’accŁs de toute personne non autorisØe aux instal-
lations nationales dans lesquelles sont effectuØes les opØra-
tions qui incombent à l’État membre conformØment à l’objet
d’Eurodac;

b) empŒcher que des donnØes et des supports de donnØes
d’Eurodac soient lus, copiØs, modifiØs ou effacØs par des
personnes non autorisØes;

c) garantir la possibilitØ de vØrifier et d’Øtablir a posteriori
quelles donnØes ont ØtØ enregistrØes dans Eurodac, à quel
moment et par qui;

d) empŒcher l’enregistrement non autorisØ de donnØes dans
Eurodac ainsi que toute modification ou tout effacement
non autorisØs de donnØes enregistrØes dans Eurodac;

e) garantir que, pour l’utilisation d’Eurodac, les personnes auto-
risØes n’ont accŁs qu’aux donnØes relevant de leur compØ-
tence;

f) garantir la possibilitØ de vØrifier et d’Øtablir à quelles auto-
ritØs les donnØes enregistrØes dans Eurodac peuvent Œtre
transmises au moyen de matØriel de transmission de
donnØes;

g) empŒcher toute lecture, copie, modification ou tout efface-
ment non autorisØs de donnØes pendant la transmission
directe des donnØes à partir de la base de donnØes centrale
ou vers celle-ci et pendant le transport des supports de
donnØes à partir de l’unitØ centrale ou vers celle-ci.

2. En ce qui concerne la gestion de l’unitØ centrale, la
Commission est responsable de l’application des mesures
mentionnØes au paragraphe 1.
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Article 14

AccŁs aux donnØes enregistrØes dans Eurodac, rectification
ou effacement de ces donnØes

1. L’État membre d’origine a accŁs aux donnØes qu’il a trans-
mises et qui sont enregistrØes dans la base de donnØes centrale
conformØment aux dispositions du prØsent rŁglement.

Aucun État membre ne peut effectuer des recherches dans les
donnØes transmises par un autre État membre, ni recevoir de
telles donnØes, exceptØ celles qui rØsultent de la comparaison
prØvue à l’article 4, paragraphe 5.

2. Les autoritØs des États membres ayant accŁs, conformØ-
ment au paragraphe 1, aux donnØes enregistrØes dans la base
de donnØes centrale sont celles qui ont ØtØ dØsignØes par
chaque État membre. Chaque État membre communique à la
Commission la liste de ces autoritØs.

3. L’État membre d’origine est seul habilitØ à modifier, en les
rectifiant ou en les complØtant, les donnØes qu’il a transmises à
l’unitØ centrale, ou à les effacer, sans prØjudice de l’effacement
opØrØ en application de l’article 6 ou de l’article 10, paragraphe
1.

Lorsque l’État membre d’origine enregistre directement les
donnØes dans la base de donnØes centrale, il peut les modifier
ou les effacer directement.

Lorsque l’État membre d’origine n’enregistre pas directement les
donnØes dans la base de donnØes centrale, l’unitØ centrale les
modifie ou les efface à la demande de cet État membre.

4. Si un État membre ou l’unitØ centrale dispose d’indices
suggØrant que des donnØes enregistrØes dans la base de donnØes
centrale sont matØriellement erronØes, il ou elle en avise dŁs
que possible l’État membre d’origine.

Si un État membre dispose d’indices suggØrant que des donnØes
ont ØtØ enregistrØes dans la base de donnØes centrale en viola-
tion du prØsent rŁglement, il en avise Øgalement, dŁs que
possible, l’État membre d’origine. Ce dernier vØrifie les
donnØes en question et, au besoin, les modifie ou les efface
sans dØlai.

5. L’unitØ centrale ne transfŁre aux autoritØs d’un pays tiers
ou ne met à leur disposition des donnØes enregistrØes dans la
base de donnØes centrale que si elle est expressØment habilitØe
à le faire dans le cadre d’un accord conclu par la CommunautØ
concernant les critŁres et les mØcanismes de dØtermination de
l’État responsable de l’examen d’une demande d’asile.

Article 15

RelevØs Øtablis par l’unitØ centrale

1. L’unitØ centrale Øtablit des relevØs de toutes les opØrations
de traitement des donnØes effectuØes au sein de l’unitØ centrale.
Ces relevØs indiquent l’objet de l’accŁs, le jour et l’heure, les

donnØes transmises, les donnØes utilisØes à des fins d’interroga-
tion et la dØnomination du service qui a introduit ou extrait les
donnØes ainsi que le nom des personnes responsables.

2. Ces relevØs ne peuvent Œtre utilisØs que pour le contrôle
de la licØitØ du traitement des donnØes au regard de la protec-
tion des donnØes, ainsi que pour garantir la sØcuritØ des
donnØes conformØment à l’article 13. Ils doivent Œtre protØgØs
par des mesures appropriØes contre tout accŁs non autorisØ et
effacØs au bout d’un an s’ils ne sont pas nØcessaires à une
procØdure de contrôle dØjà engagØe.

Article 16

ResponsabilitØ

1. Toute personne ou tout État membre ayant subi un
dommage du fait d’un traitement illicite ou de toute action
incompatible avec les dispositions du prØsent rŁglement a le
droit d’obtenir de l’État membre responsable rØparation du
prØjudice subi. Cet État membre est exonØrØ partiellement ou
totalement de cette responsabilitØ s’il prouve que le fait
dommageable ne lui est pas imputable.

2. Si le non-respect, par un État membre, des obligations qui
lui incombent en vertu du prØsent rŁglement entraîne un
dommage pour la base de donnØes centrale, cet État membre
en est tenu pour responsable, sauf si la Commission n’a pas
pris de mesures raisonnables pour prØvenir le dommage ou
pour en attØnuer les effets.

3. Les actions en rØparation intentØes contre un État
membre pour les dommages visØs aux paragraphes 1 et 2
sont rØgies par les dispositions de droit interne de l’État
membre dØfendeur.

Article 17

Droits des personnes concernØes

1. Toute personne visØe par le prØsent rŁglement est
informØe par l’État membre d’origine:

a) de l’identitØ du contrôleur et, le cas ØchØant, de son reprØ-
sentant;

b) des finalitØs pour lesquelles les donnØes vont Œtre traitØes
dans Eurodac;

c) des destinataires des donnØes;

d) dans le cas des personnes visØes à l’article 4 ou à l’article 8,
de l’obligation de relever les empreintes digitales;

e) de l’existence d’un droit d’accŁs aux donnØes la concernant
et d’un droit de rectification de ces donnØes.
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Dans le cas des personnes visØes à l’article 4 ou à l’article 8, les
informations mentionnØes au premier alinØa sont fournies au
moment oø les empreintes digitales sont relevØes.

Dans le cas des personnes visØes à l’article 11, les informations
mentionnØes au premier alinØa sont fournies au plus tard au
moment oø les donnØes concernant une personne sont trans-
mises à l’unitØ centrale. Cette obligation ne s’applique pas
lorsque la fourniture de ces informations se rØvŁle impossible
ou implique des efforts disproportionnØs.

2. Dans chaque État membre, toute personne concernØe
peut, conformØment aux lois, rØglementations et procØdures
de cet État, exercer les droits prØvus à l’article 12 de la directive
95/46/CE.

Sans prØjudice de l’obligation de fournir d’autres informations
conformØment à l’article 12, point a), de la directive 95/46/CE,
la personne a le droit d’obtenir communication des donnØes la
concernant qui sont enregistrØes dans la base de donnØes
centrale ainsi que de l’identitØ de l’État membre qui les a trans-
mises à l’unitØ centrale. Cet accŁs aux donnØes ne peut Œtre
accordØ que par un État membre.

3. Dans chaque État membre, toute personne peut demander
que les donnØes qui sont matØriellement erronØes soient recti-
fiØes ou que les donnØes enregistrØes de façon illicite soient
effacØes. La rectification et l’effacement sont effectuØs sans
dØlais excessifs par l’État membre qui a transmis les donnØes,
conformØment à ses lois, rØglementations et procØdures.

4. Si les droits de rectification et d’effacement sont exercØs
dans un État membre autre que celui ou ceux qui ont transmis
les donnØes, les autoritØs de cet État membre prennent contact
avec les autoritØs de l’État membre ou des États membres en
question afin que celles-ci vØrifient l’exactitude des donnØes
ainsi que la licØitØ de leur transmission et de leur enregistre-
ment dans la base de donnØes centrale.

5. S’il apparaît que les donnØes enregistrØes dans la base de
donnØes centrale sont matØriellement erronØes ou y ont ØtØ
enregistrØes de façon illicite, l’État membre qui les a transmises
les rectifie ou les efface conformØment à l’article 14, paragraphe
3. Cet État membre confirme par Øcrit et sans dØlai excessif à la
personne concernØe qu’il a procØdØ à la rectification ou à
l’effacement des donnØes la concernant.

6. Si l’État membre qui a transmis les donnØes n’estime pas
que les donnØes enregistrØes dans la base de donnØes centrale
sont matØriellement erronØes ou y ont ØtØ enregistrØes de façon
illicite, il indique par Øcrit et sans dØlai excessif à la personne
concernØe les raisons pour lesquelles il n’est pas disposØ à
rectifier ou à effacer les donnØes.

Cet État membre fournit Øgalement à la personne concernØe
des prØcisions quant aux mesures qu’elle peut prendre si elle
n’accepte pas l’explication proposØe. Cela peut comprendre des
informations sur la façon de former un recours ou, s’il y a lieu,
de dØposer une plainte devant les autoritØs compØtentes ou les
juridictions de cet État membre, ainsi que sur toute aide, finan-
ciŁre ou autre, dont la personne concernØe peut disposer en
vertu des lois, rØglementations et procØdures de cet État
membre.

7. Toute demande prØsentØe en vertu des paragraphes 2 et 3
comporte tous les ØlØments nØcessaires à l’identification de la
personne concernØe, y compris les empreintes digitales. Ces
donnØes ne sont utilisØes que pour permettre l’exercice des
droits visØs aux paragraphes 2 et 3 et sont ensuite immØdiate-
ment dØtruites.

8. Les autoritØs compØtentes des États membres collaborent
activement afin que les droits prØvus aux paragraphes 3, 4 et 5
soient garantis sans tarder.

9. Dans chaque État membre, l’autoritØ de contrôle nationale
assiste la personne concernØe, conformØment à l’article 28,
paragraphe 4, de la directive 95/46/CE, dans l’exercice de ses
droits.

10. L’autoritØ de contrôle nationale de l’État membre qui a
transmis les donnØes et l’autoritØ de contrôle nationale de l’État
membre dans lequel se trouve la personne concernØe assistent
cette derniŁre et, si elle le demande, la conseillent dans l’exer-
cice de son droit à faire rectifier ou effacer les donnØes. Les
deux autoritØs de contrôle nationales coopŁrent à cette fin. Les
demandes d’assistance peuvent Œtre adressØes à l’autoritØ de
contrôle nationale de l’État membre dans lequel se trouve la
personne concernØe, qui les communique à l’autoritØ de l’État
membre qui a transmis les donnØes. La personne concernØe
peut Øgalement demander assistance et conseil à l’autoritØ de
contrôle commune instituØe par l’article 19.

11. Dans chaque État membre, toute personne peut, confor-
mØment aux lois, rØglementations et procØdures de cet État,
former un recours ou, s’il y a lieu, dØposer une plainte
devant les autoritØs compØtentes ou les juridictions de cet
État si le droit d’accŁs prØvu au paragraphe 2 lui est refusØ.

12. Toute personne peut, conformØment aux lois, rØglemen-
tations et procØdures de l’État membre qui a transmis les
donnØes, former un recours ou, s’il y a lieu, dØposer une
plainte devant les autoritØs compØtentes ou les juridictions de
cet État, au sujet des donnØes la concernant qui sont enregis-
trØes dans la base de donnØes centrale, afin d’exercer ses droits
conformØment au paragraphe 3. L’obligation, pour les autoritØs
de contrôle nationales, d’assister et de conseiller, si elle le
demande, la personne concernØe conformØment au paragraphe
10 subsiste pendant toute la durØe de cette procØdure.
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Article 18

AutoritØ de contrôle nationale

1. Chaque État membre veille à ce que la ou les autoritØs de
contrôle nationales dØsignØes conformØment à l’article 28,
paragraphe 1, de la directive 95/46/CE contrôlent, en toute
indØpendance et dans le respect de leurs lØgislations nationales
respectives, la licØitØ du traitement des donnØes à caractŁre
personnel, y compris leur transmission à l’unitØ centrale,
effectuØ conformØment aux dispositions du prØsent rŁglement
par l’État membre en question.

2. Chaque État membre s’assure que son autoritØ de contrôle
nationale peut bØnØficier des conseils de personnes ayant une
connaissance suffisante des donnØes dactyloscopiques.

Article 19

AutoritØ de contrôle commune

1. Il est instituØ une autoritØ de contrôle commune indØpen-
dante, composØe au maximum de deux reprØsentants des auto-
ritØs de contrôle de chaque État membre. Chaque dØlØgation
dispose d’une voix.

2. L’autoritØ de contrôle commune est chargØe de contrôler
l’activitØ de l’unitØ centrale, afin de s’assurer que les droits des
personnes concernØes ne sont pas lØsØs par le traitement ou
l’utilisation des donnØes dont dispose l’unitØ centrale. En outre,
elle contrôle la licØitØ de la transmission des donnØes à
caractŁre personnel par l’unitØ centrale aux États membres.

3. L’autoritØ de contrôle commune est chargØe d’analyser les
difficultØs de mise en �uvre liØes au fonctionnement d’Eurodac,
d’Øtudier les problŁmes qui peuvent se poser lors des vØrifica-
tions effectuØes par les autoritØs de contrôle nationales et
d’Ølaborer des recommandations en vue de trouver des solu-
tions communes aux problŁmes existants.

4. Dans l’exercice de ses attributions, l’autoritØ de contrôle
commune est, si nØcessaire, activement soutenue par les auto-
ritØs de contrôle nationales.

5. L’autoritØ de contrôle commune bØnØficie des conseils de
personnes ayant une connaissance suffisante des donnØes dacty-
loscopiques.

6. La Commission assiste l’autoritØ de contrôle commune
dans l’exercice de ses attributions. Elle lui fournit en particulier
les renseignements qu’elle demande et lui donne accŁs à tous
les documents et dossiers, ainsi qu’aux donnØes conservØes
dans le systŁme et, à tout moment, à l’ensemble de ses locaux.

7. L’autoritØ de contrôle commune, statuant à l’unanimitØ,
arrŒte son rŁglement intØrieur. Elle est assistØe par un secrØta-
riat dont les tâches sont dØterminØes par le rŁglement intØrieur.

8. Les rapports Øtablis par l’autoritØ de contrôle commune
sont rendus publics et transmis aux instances auxquelles les
autoritØs de contrôle nationales soumettent leurs rapports,
ainsi que, pour information, au Parlement europØen, au
Conseil et à la Commission. L’autoritØ de contrôle commune
peut en outre prØsenter à tout moment au Parlement europØen,
au Conseil et à la Commission des observations ou des propo-
sitions d’amØlioration concernant son mandat.

9. Dans l’exercice de leurs attributions, les membres de
l’autoritØ de contrôle commune ne reçoivent d’instructions
d’aucun gouvernement ou organisme.

10. L’autoritØ de contrôle commune est consultØe sur la
partie du projet de budget de fonctionnement de l’unitØ
centrale d’Eurodac qui la concerne. Son avis est annexØ au
projet de budget en question.

11. L’autoritØ de contrôle commune est dissoute au moment
de l’institution de l’organe indØpendant de contrôle visØ à
l’article 286, paragraphe 2, du traitØ. L’organe indØpendant
de contrôle remplace l’autoritØ de contrôle commune et
exerce tous les pouvoirs qui lui sont confØrØs en vertu de
l’acte par lequel cet organe est instituØ.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 20

Coßts

1. Les coßts affØrents à la crØation et au fonctionnement de
l’unitØ centrale sont à la charge du budget des CommunautØs
europØennes.

2. Les coßts affØrents aux unitØs nationales et à leur
connexion avec la base de donnØes centrale sont à la charge
de chaque État membre.

3. Les coßts de transmission des donnØes au dØpart de l’État
membre d’origine, de mŒme que les coßts de transmission des
rØsultats de la comparaison à cet État, sont à la charge de
celui-ci.

Article 21

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ des
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation dØcrite à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7, paragraphe 3, de celle-ci.
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3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

4. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, de celle-ci.

Article 22

Rapport annuel, suivi et Øvaluation

1. La Commission soumet au Parlement europØen et au
Conseil un rapport annuel sur les activitØs de l’unitØ centrale.
Ce rapport comporte des informations sur la gestion et les
performances du systŁme par rapport à des indicateurs quan-
titatifs dØfinis au prØalable pour les objectifs visØs au para-
graphe 2.

2. La Commission veille à ce que des systŁmes soient mis en
place pour suivre le fonctionnement de l’unitØ centrale par
rapport aux objectifs fixØs en termes de rØsultats, de coßt-effi-
cacitØ et de qualitØ du service.

3. La Commission Øvalue rØguliŁrement le fonctionnement
de l’unitØ centrale, afin d’Øtablir si ses objectifs ont ØtØ atteints
en termes de coßt-efficacitØ et de dØfinir des orientations desti-
nØes à amØliorer à l’avenir l’efficacitØ du fonctionnement.

4. Un an aprŁs le dØbut des activitØs d’Eurodac, la Commis-
sion soumet un rapport d’Øvaluation sur l’unitØ centrale, trai-
tant pour l’essentiel du niveau de la demande par rapport aux
prØvisions et des questions de fonctionnement et de gestion
apparues à la lumiŁre de l’expØrience, en vue de dØterminer,
le cas ØchØant, les moyens d’amØliorer à court terme la pratique
opØrationnelle.

5. Trois ans aprŁs le dØbut des activitØs d’Eurodac et ensuite
tous les six ans, la Commission soumet un rapport d’Øvaluation
global d’Eurodac qui examine les rØsultats obtenus par rapport
aux objectifs fixØs, dØtermine si les principes de base restent
valables et en tire toutes les consØquences pour le fonctionne-
ment futur.

Article 23

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables en cas d’utilisation contraire à l’objet d’Eurodac, tel qu’il
est dØfini à l’article 1er des donnØes enregistrØes dans la base de
donnØes centrale et prennent toutes les mesures nØcessaires
pour assurer la mise en �uvre de ces sanctions. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient à la Commission ces dispo-
sitions au plus tard le [. . .] et, sans dØlai, toute modification
ultØrieure de ces dispositions.

Article 24

Champ d’application territorial

Les dispositions du prØsent rŁglement ne sont pas applicables
aux territoires auxquels la Convention de Dublin ne s’applique
pas.

Article 25

EntrØe en vigueur et applicabilitØ

1. Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

2. Le prØsent rŁglement s’applique et les activitØs d’Eurodac
commencent à la date que la Commission publie au Journal
officiel des CommunautØs europØennes lorsque les conditions
suivantes sont rØunies:

a) chaque État membre a notifiØ à la Commission qu’il a
procØdØ aux amØnagements techniques nØcessaires pour
transmettre des donnØes à l’unitØ centrale conformØment
aux modalitØs d’application adoptØes en vertu de l’article
4, paragraphe 7 et

b) la Commission a procØdØ aux amØnagements techniques
nØcessaires pour que l’unitØ centrale commence à fonc-
tionner conformØment aux modalitØs d’application arrŒtØes
en vertu de l’article 4, paragraphe 7.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans les États membres conformØment
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.
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